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Les Perles constituent ~ Madagascar une sur
vivance culturelle particulierement vivante. On assiste
a une extraor~inaire continuite entre- les decouvertes
archeologiques et les perles actuelles. Lorsque dans la
Grande Iilie, les ~erles de verre importees commencent a
se substi~uer a celles en cornaline, on constate une
etrange p2rmanence des couleurs et des motifs.

Pages a, en 1918, ecrit une preCleuse descrip
tion des perles actuelles a laquelle beaucoup se refe
rent, mais qui est rest~e inedite. Grace ~ M. Ch. Man
taux, nous, avons pu exhumer son manuscrit confie par
l'Academie Malgache. M. Mantaux a egalement retrouve
pour l'illustration les objets mentionnes par Pages.

MIle Dominique Everard a, a l'occasion de son
etude des objets de lfORSTOM, assure la presentation ma
terielle de ce document.
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Les Perles constituent ~ Madagascar une sur
vivance culturelle particulierement vivante. On assiste
a une extraor~inaire continuite entre' les decouvertes
archeologiques et les perles actuelles. Lorsque dans lrt
Grande Iilie, les perles de verre importees commencent a
se substituer a celles en cornaline, on cons tate une
etrange permanence des couleurs et des motifs.

Pages a, en 1918, ecrit une precieuse descrip
tion des perles actuelles a laquelle beaucoup se refe
rent, mais qui est restee inedite. Grace 3 M. Ch. Man
taux, nous avons pu exhumer son manuscrit confie par
lJAcademie Malgache. M. Mantaux ~ egalement retrouve
pour l'illustration les Objets mentionnes par Pages.

MIle Dominique Everard a, a l'occasion de son
~tude des objets de l'ORSTOM, assure la presentation ma
terielle de ce document.

~ -' - ;.

"-'

"'-

"' j

- ,



VAK-ANA MALAGASY

par P.PAGES

PRE F ACE

Les premiers europeens qui ont parcouru la Grande Ile ont
signale 1a vertu magiqueque les indigenes attribuent aux "vakana".
11 n'e~te pourtant, a notre connaissance, aucune monographie en lan
gue £ran9aise sur ce sujet. Le travail consciencieux de M.Pages com
b1e cette lacuhe. 11 permettra aux ethnographes de .l'avenir d'avdr
des dbnnees precises pour traiter une partie importante des croyance~

malgaches.

S'i1 es~ exact, comme le dit M.Pages; que les jeunes Hova
ignorent aujourd'hui les pratiques de leurs ancetres, il n'en est
pas de m~me chez les ipdigenes des autres tribus qui restent fidele~

ment attaches a~x usages d'autrefois. lls croient notamment a la ver
tu magique des "vakana" et si l'on constate quelques variantes quant
a leur pouvoir, il n'en subsiste pas moins que ces verroteries jou
ent un rOle important dans leur existence.

Je suis heureux d'avoir a presenter a l'Academie Malgache,
l'oeuvre consciencieuse d'un modeste fonctionnaire de la Province que
j'ai presentement l'honneur d'administrer.
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A V ANT - PRO P 0 S

Depuis la prise de possession de Madggascar par la Fracne,
bea~co~p d'habit~des, de coutumes, de croy.ances ont ete delaissees
par les indigenes. Certaines d'entre elles, plUS enracinees dans
les moeurs, sont en passe de rentrer dans Ie nean' des choses d'ici
bas.

Dans cette categorie, il convient de classer la croyance
que Ie peuple desha~ts plateaux avait, et que beauco~p de person
nes ont encore gardee, sur Ie pouvoir des perles en verroterie.

, En effet, a part les vieux malgaches qui ont vecu sous Ie
regime de l'ancien temps, ont par consequent continue a vivre et
a agir comme leurs anc~tres dans cette voie, les jeunes indigenes
nes depuis cette epoque, n'ont plus aucun souci de faireou de pra
tiquer les s~perstitions en honneur dans leur famille. C'est pour
quoi la generation actuelle ne connait plus Ie nom des perles dont
leurs vie~x parents se paraient, encore moins Ie pouvoir occulte
qui leur avait ete pr@te.

Vivant parmi les autochtones, ayant remarque que ces pra
tiques et croyances se perdaient chaque jour davantage, nOU3 avons
voulu que quelque chose en rest~t. A cette fin, nous avons reuni
la collection et ecrit la notice l'accompagnant, qui determine Ie
rOle ou l'influence que les indigenes avaient, dans leur simplicite,
octroye a chacune des per~es la composant, au nombre de soixante
deux varietes •

. Ce n'est pas une oeuvre litteraire, non ; notre but etait
tout simplement dtarriver a creer un document ethnographique pour
les generations futures. NallS nous estimerons tres heureux si nous
avons p~ atteindre ce resultat.

P.P.
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VOHANGY

Les nobles ainsi que les riches pouvaient seuls posseder
des perles de corail a cause de leur prix de vente fort eleve.

L'idole Rakelimalaza, ainsi que les autres idoles officiel
les. en possedaient aussi.

Ces morceaux de bois et de chiffons de soie qui les entou
raient, etaient consideres comme representant la force et Ie riches
se ; c'est pour'cette raison que de nombreuses perles de corail
les entouraient.

Ranavalona 1ere avait edicte la peine de mort contre les
indigenes autres que les parents de la famille royale et les andri
ana pouvant pr~tendre au trene, qui auraient ete trouves possesseurs
de perles de corail.

Ceux qui detenaient les vohangy ne pouvaient elever que des
animau.x ressemblant a la couleur du corail 011. en approchant. Leurs
ef£ets devaient @tre de la'm@me couleur, tout au moins en partie,
cela pour eviter le destin contraire, les maladies, et atteindre la
vieillesse. Le fait de ne point se conformer aces coutumes les
rendait continuellement malades et ies faisant mourir jeunes.

Les personnes nees dans le mois d'Alahamady ou premiere lu~

ne de l'annee, sont placees sous son influence. Elles ne peuvent se
v~tir de lamba dont les bouts ont ete cousus ensemble, prendre un
balai, balayer la Maison ou la cour leur est defendu, elles devien
draient infirmes si elles enfreignaient ces defenses et ne doivent
avoir aucune pretention a devenir fortunees. On ne peut non plUS
dire d'elles que le "nongo" (marmit~ en terre) servant a la cuisson
de la viande et des bredes, leur appartient en propre. Le fait de
dire que cet ustensile de cuisine indigene est a elles, est un sort
qU'on leur jette, elles restent pauvres et continuellement maladive::;.

Les personnes nees sous l'influence de la lune d'Alahamady,
lune a laquelle se rapporte la perle "vohangy" ou corail ne peuvent
rien acheter, ni commencer la construction d'une Maison 011. autre,
ni entreprendre quoi que ce soit, qU'aux jours de la semaine qui
portent la denomination d'Asombola ou Alakarabo, tout autre, jour
leur est ne£aste.

Alahamady etant une lune a destin fort, seuls-les princes
et princesses nes pendant ce mois pouvaient regner. Seule, Razafin
drakety (Ranavalona III) a pu:regner, quoiqu.e etant nee pendant Ie
lune d'Alahasaty. Seul, l'amqur du Premier Ministre Rainilaiharivony
pour elle, la fit monter sur Ie trOne de Madagascar malgre la re
probation et l'indignation du peuple.

=-=--=-=-=--=--=-=
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TSY MANDRY LALANA,

Perle en corail tres grage, comme l'indique son, appelation ;
son detenteur ne pouvait la faire rester en route. II fallait qU'elle
rentrat tous les soirs au domicile de son proprietaire avec lui, qui
en l'espece, etait ie souverain ou les Andriana des castes elevees,
qui seuls pouvaient la detenir.

Actuellement, cette perle est introuvable nous ne la men
tionnons que pour m~oire.

Les m!mes dispositions que pour tlVohangy" etaient applicables
a "Tsy mandry lalana".

=-=~=-=-=~=-=-=-=

TSIRIBIHY
Perie tres longue et oblongue, de couleur brun fonce. Elle

est aussi piacee sous l'influence d'Alahamady. Elle ne pouvait appar
tenir qU'au. Souverain. Elle est avec "tsy rnandry lalana" le satel-
lite de "vohartgy". Des peines sevez-es avaient ete edictees contre ceur ,
autres que les Zanak'Andriana et les zazamarolahy, nobles des deux
premieres c~stes. qui auraient ete trouves ou denonces comrne la pos
sedant.

Les souverains se servaient de cette perle pour confectionner
une amu1ette qui devait, d'apres la croyance, les preserver des bal
les et des coups de sagaie, dans les combats.

Leur dieu iare, en Itespece l'antulette denommee "Manjaka tsy
rao" en etait affuble.

Les idoles Rafantaka, Rarnahavaly et Rakelimalaza en etaient
aussi parees.

Les tirailleurs malgaches, engages pour l~ duree de la guerre
en ont beaucoup achete pour faire, a l'instar de leurs ~lciens rois,
des "ody basyv , ou amulettes, qui, d' apz-es eux, doivent les preserver'
aussi des balles et des eclats d'obus dans les futurs combats aux
quels i1s prendront part en Europe.

=-=-=~=~=-=-=-=~=~
. . .II 'T,.

=-=-=~-=-=-=-=~-=

SARItlANGY ,04 SAI?IMBOHAN~Y

Deux perles, l'une de couleur rose Martin fonce, en forme de
barillet et l'autre beaucoup plus petite en rose clair.

Les personnesrees pendant Ie mois d'Alakarabo ou huitieme mOl2
de l'annee, ne peuvent, sous peine de mort prematueee, detenir, par
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devers elles, ces perles.
Les indigenes nes sous l'influence de la lune d'Adaoro ou

deuxieme mois de~l'annee peuvent SGuls, sans risques pour eux. por
ter la sarihangy, sous l'egide de laquelle ils sont places.

Ceux a qui il est permis de les detenir, peuvent sans incon
venients, elever les animaux se rapprochant de la couleur de ces per
lese Dans l'ancien temps, leurs effets devaient avoir la couleur rou
ge ou rose fonce. lIs ne peuvent, sous peine de malheur, porter qu
feu ou l'attiser pour faire cuire'leurs aliments; le mois d'Adaora
etant considere ~tre brillant et brdlant comme Ie feu.

Quiconque peut sans distinction de caste posseder ces perles.
Elles se portent soit au cou en guise de pendenti£, soit au poignet
en forme de bracelet, melangees avec d'autres. Elles ne peuvent ~tre
retenues qu ' avec un ou plusieurs fils de soie coloree en r,)uge, avec
du "nato'l.

II est expressement interdit a ceux nesen Adaoro de tuer des
animaux, les perles etant de la couleur du sang. tIs ne peuvent, en
effet, repandre celui-ci.

Pour conjurer Ie sort d'une personne nee sous cette influence,
on construit,A sa naissance, et a son intention, une maisonnette,
que'ses parents brdlent ensuite, tout en criant : "la maison d'Ikoto
bro.le !! .•. " Lorsque l·enfant est du sexe feminin. Ikoto est change
en Iketaka.

En outre, les personnes nees sous l'influence de cette perle
sont en general d'un caractere fort jaloux.

=-=..=-=-=-=-:-=
VAKA-MIARINA

Cette perle est representee par quatre specimens, deux de
chaque forme, mais pas de m~me couleur.

. L' une est de couleur blanche bigarree de bleuclair'., L' autre
de couleur vert clair, deux en forme d'anneau ve~t clair et jaune
sale. To~s :es quatre s ' associent avec la perle denoMDlee '''Sarihangy''.
Son influence etai t cerisee compfe tez- celIe possed~e par "Sarihangy"
dans la formation du collier ou bracelet. Elle est ainsi denommee
parce que, a l'encontre de toutes les autres, elle ne peut se tenir
droite, mais couchee (sur Ie c8te). Chacun est libre de prendre la
forme Et: la teinte de ia couleur qu ! il pre.fere.

=-=-=-=-:-=--=-=

'. "
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TSIAMBANDRAFY

Cette categorie possede deux varietes de perles. L'une de
couleur grenat fonce et de forme otlongue porte une espece de plante
a feuilles" longues bleues et blanches dont une partie est renversee.
L'autre, de rr.~me couleur, m~me forme, mais un peu plus longue, porte,
incrustee sur sa peripherie en forme de spires une corde blanche et
bleue en vel'~"e.

Ces perles sont surtout portee~ par les femmes - les indigenes
males aimant la bigamie - les rivales ne veulent nUllement se trouver
ni ~tre dans une condition differente entre elles, 1° en ce qui con
cernait Ie mari, 2° pour les biens appartenant a la communaute.

Les Souveraines ne pouvaient se parer de ces perles, attendu
qU'elles ne pouvaient ~tre ni bigames ni polygames.

"Va1<:amiarina" et "Tsiambandrafy" sont les satellites de la
perle "Sarihangy". .

"Tsiambandrafy" pouvai t ~tre pertee par toutes les femmes dor, t
les maris etaient bigames ou polygames, sans qU'elles aient a se pre
occuper de l'influence de la perle affectee au mois de leur naissance.

=-=-=-=-=-=.-=-=
III

=-:-=_.:...=-=-=-=
SAMALANA

Perle de forme ronde, de couleur jaune clair melange de vert,
mais plus jaune que la couleur "vert d'eau palen.

Les indigenes ne s pendant la lune ou mois d' Alakaosy ou neu-·
vieme mois de l'annee ne pQuvaient posseder cette perle.

Seuls ceux venus au monde pendant la lune d'Adizaoza ou
troisieme mois de I'Ginnee peuvent posseder la perle "Samalama". Tout
le monde, sans distinction de caste ou dtorigine, avait Ie droit d=
la porter.

Le couleur des effets ne pouvait ~tre que pareille a celIe de
la perle ou gris8tre.

Les personnes se trouvant sous son influence ne peuvent elever
que des volailles de couleur cendree dont les jambes et les pieds sont
noirs. Le betail doit ~tre de couleur mordoree tirant sur Ie cendre.
A leur naissance, les parents doivent leur faire un don. Ce don consis
te en argent ou en volailles, dont Ie but est que plus tardl'enfant
devenu grand soit tres riche. Il leur etait en outre defendu de manger
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de la viande de mouton cuite a l'eau, du manioc cru, du sakama~ac
ou gingembre, sous peine de mourir jeune ou d'~tre continuellement
malade. Aussi s'abstiennent-elles rigoureusement de manger de la
viande de mouton, de queIque sorte que Ia cuisson en ait ete effec
tuee (1).

Cette perle se porte au COll ou au poignet avec des fils de
soie non teintee. EIIe s'associe avec "Vakamiarina", "Harentsimaty",
"Malainamisaraka", "Tsileomparimbona", "Varonosy", etc •••

Le mois d'AIakaosy etait contraire a celui d'Adizaoza sous
l'influence duquel est place Ia perle "Samalama". Tous ceux nes pen
dant Ie troisieme mois ne peuvent rien entrepTendre Ie n~uvieme. Ce
qU'ils entreprennent a ce moment-Ia est voue a l'echec Ie plus com
plet . et peut aussi les faire pErir. lIs ne peuvent, pendant les
autres mois de l'annee, rien faire ou .entrepxendre. Cette pratique
est encore en usage.

=-=-=-=-=-=-=-=-=
MALAIMISARAKA

Cette perle possede deux specimens de couleur differente.
L'une marron clair et l'autre blanche. Elle ressemble a la perle
denommee : "Vakamiarina", mais est constituee par deux perles acco
lees de fa<;on inseparable. De la l'appellation de "Malaimisaraka",
c'est-a-dire : montrer de la repugnance a se separer. En effet on
ne peut les separer sans les casser.

Le mois d'Adizaoza, sous l'influence duquel est placee "Ma
laimisaraka" est aussi designe sous Ie vocable de "trembleuY",

Les familIes qui possedent des enfants nes pendant ce mois
les af£ublent de cette perle, qui, a leurs yeux ·signifie : que leur
progeniture aura de la repugnance a se separer d'eux, ne pourra mou
rir jeune et ne quittera ses parents que tres vieux.

Le cas des parents mourant avant l'enfant ne sous l'influen
ce de cette perle n'est pas envisage. L'enfant est cense ne devoir
jamais quitter ses parents.

Vette perle est encore maintenant consideree comme un phil
tre de longevite.

(1) Cette defense doit encore ~tre en vigueur dans res villages loin
des centres ou eIIe n'est appliquee quIa de rares exceptions.

=-=-=-=-=-=-=-=..,
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TONGAHASINA

Perle de co~le~r ble~ clair et vert de forme bien faite,
portant a~ milieu de sa peripherie ~n cercle, d~quel partent. vers
ses poles, des rainures.

Elle est denommee "Tongahasina", parce que les indigenes la
tenaient pour l'egale du souverain et, devenus de ce fait ses vas
saux. Comme Ie suzerain doit aide et protection a des vassa~Xr ils
croient que cette perle a une influence considerable sur Ie destin
de l'individu.

En effet, les enfants nes dans~' mois d'Adizaoza, 01.1 mois
txembleur, parce que Ie destin donne par ce mois n'est pas rep~te

des pl~s fameux, portent cette perle et la gardent j~squ'a leur
mort. Arrives a l'~ge adulte, ils ne la portent plus ostensiblement;
les hommes la conservent dans leur sachet a argent.

Cette perle, comme il est dit pluS haut, est censee changer
Ie destin de l'individu ne sous son influeJ;1ce : "de douteux qU1il
est de par l'epoque de sa naissance, Ie rendre meilleur".

-
=-=-:::::-=-=-=-=

FELANA--
Coquillage provenartt de la mer et de forme petite, est de

tenu par les indigenes pour leur soi-disant permettre d'atteindre
un grand !ge.

Une vari.ete de coquillage, beaucoup !~\I.s grand est porte
par les Sakalava, Bara etc ..• s~r Ie front ou attache aux cheveux
en guise d'ornement.

"Malaimisaraka", "Tongahasina" et "Felana" s'assemblent avec
"Fenana" pour la formation de l' amulette. Les personnes p.Lacees SOU~'

son influence sont soumises a~x memes obligations que pour"Samalama".

=-=-=-=-=-=-=

IV
:-=-=-=:-=-:-=

VAKAN-TANY
Perle di££orme,pas jo.l.ie , Pabr i quee avec du verre ~ ':'01.>

teille sur laquelle une couche assez epaisse d'une composition cou
leur marron un peu plus clair, a ete placee.

Tous ceux nes pendant Ie mois d'Adijady ne pe~vent posseder
cette perle sous peine des plus graves malheurs.
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Ceux nes en Asorotany, ou quatrieme mds de l'annee peuvent
seuls la detenir. Cette perle a, comme Ie mois d:Asorotany, une
puissance occulIe enorme aupres des indigenes. En effet, les enf~lts

nes pendant ce mois, et par consequent places sous l' influence du
"Val<:an-tany" , sont consideres comme des etres doues d'une tres gran
de puissance occulte et portent malheur A leurs parents. Pas autant
toutefois que ceux nes en "Alakaosy".

Actuellement tous ceux qui se trouvent sous son influence
sont facilement reconnaissables rien qu'A l'appel de leur nom. On
les appelle en effet r . Tsimanosika, Tsimaniho, Malemisaka, ?<l3al'lc':-'
kolona etc •.• aussi est-ce A ~e tit~e de punition qu'on les oblig~

a porter ces noms peu cons i.de re s , qui inspirent aux aut re s : I.:.digenes
ni respec;t ni estime pour leur personne, alors m§me qu'ils devien
draient atses et atteindraient une situation l~nviee. II est aussi
une autre obligation pour eux eh vue de conjurer leur destin: crest
de porter continuellement sur leur personne, la perle appelee "Ma
narimbi t anav , dont nous parlerons plus loin.

Cette perle se porte SOE au cou, soit au poignet. Elle coit
~tre retenue par des fils de soie teintes en jaune fonce, avec du
safran ou tamotamo.

Ce~x qui se trouvent plac~s sous l'influence de cette perle
ne peuvent elever que des volailles noires, dont les plumes du cou
doivent etre jaunes. Les boeufs ou vaches qu;ils elevent sont de
couleur mordoree, tirant sur Ie noire lIs ne peuvent conserver chEz
eux de marmites en terre, on ne peut non plus dire qu'elles leur
appartiennent. Dans Ie temps, i1s ne peuvent se draper qU'avec des
lambas t i s ses avec du raphia et du co ton , et -·ffe de peu de va'leur'
appelee:"jabo", de cou1eur jaune Ponce sale .ctuellement, les ve
tements de couleur "kaki"; remplacent avantdgeusement tous les
autres effets.

Tl.s ne peuvent rien entreprendre pendant; Le mois d I Adi j ady..

. Les Mpanjaka (rois ou reines) appelaient les Jours de Ia
1une d'Asorotany les jours noirs. lIs n'aimaient pas ce mUis/ TIL

ceux nes sous l'influence du "Vakantany", i15 n'entrepenaient rien
au cours de cette lune, alors meme qUlil y aura eu urgence.

:-=-=-=-"=-::.:'-=-=

FENOMANANA
Cette perle est representee par deux speci.mens : I" \)VJ.e ~ro:i.~:",,':

et jaune, sur laquelle trois cerles, sont inscrits comme sur U~lC:: ma?
pemonde, "l'equateur et les deux cercles polaires".

Celui du milieu est rose, borde des deux c8tes de b~anc, Ips
deux autres sont bleus bor-des aussi de blanc. Entre ces trois cero w

cles, des po i rts ver.ts sont pansemes .
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La\deuxieme est de forme ronde un peu allongee, de couleur
noire, sur laquelle des dessins blancs ressemblant a des signes sont
inscrits. Ces deux perles ont la m~me valeur en ce qui concerne
l'influence par elle exercee. Le gont des couleurs seul fait que les
indigenes achetent l'uneou l'autre.

Lt idee drrni.nante pour tout indiv i.du place sous s:m i'll.~luence.

dans Le port de cette perle est que les biens et la richesse augmen··.
tentbgours pour Ie bonheur de son possesseur, et que cette perle
lui permettra d'atteindre Ie sommet des grandeurs et des richesses
qU'un @tre humain est susceptible de posseder en ce bas monde.

AU temps du gouvernement malgache, tout indigene aise, pou
vait, moyennant finance obtenir deshonneurs qui lui permettaient
d'obtenir un emploi duquel il se servait ensuite pour rentrer dans
ses fonds, et arrondir, de fa90n tres sensible, son avoir en pres
surant ses administtes. Arriver par cette fa90n au sammet des hon
neurs, mais toujours en payant.

=-=-=-=-=-=-=-:-=-=
TSILAIMBY

Cette perle est, a mon avis, la plus jolie de la collection.
Elle est tre£ rare. Sa forme est ovolde, de couleur ~ouge sang. Pres·
qU'aux deux bouts se trouve une bordure doree; elle est ceinturee
en _son milieu de roses et de petites perles vertes fa<;on emerac..des.

Comme son nom l' .i.ndi.que "inattaquable par Le fer", les il'ldi"..
genes 1a considerent, meme actuellement, comme Ie meilleur preser
vatif contre les balles dans un combat.

Ces temps derniers, elle a ete beauc~up demandee par les
tirailleurs engages pour 1a duree de la guerre et envoyes en France,
comme "ody basy". Des prix tres eleves ant ete offerts ; mais commA
je le dis plus haut, elle est fort rare, presque introuvable.

ce ne sont pas ces perles qui pr-eserver-on t nos br-aves ti.,·
railleurs des balles ou des eclats d'obus qu·ils auront a affronter
dans les Futur-s combats auxque t s ils prendront part en Europe. Maj c::
ils croient en leurs amu1ett,s et 1a foi qu'ils ont en elles aiJc.:w.:..t!
peut les changer en heros. C'est ce que je leur souhaite du Dlus
profond de mon coeur, (1).

-----------_..
(1) Ceci etait deja ecrit, lorque Ie Journal la Tribune du 24/7/191;
reproduisi t l' Or'dr-e auc Troupes de la 3eme Division Coloniale du G1.
Puyperoux, a l'occasion des combats des 5, 6, 7, 8 mai 1917, auxquels
nos braves ~irail1eurs malgaches avaient pris une part eclatante.
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La perle "Tsilaimby" peut ~tre portee par tout individu qui
est soldat.·L'influence de la perle sous laquelle il a ete place a
sa naissance ne peut en rien lui ~tre contraire ou nefaste.

Tsilaimby se porte avec les perles Fenomanana et Vakantany
les m~mes p.-escrdpt t ons qu ' a cette dez-ni.er-e -: sont applicables aux
deux premieres.

En tant que "odY,basy", Tsilaimby se porte avec Tsiribihy
et Vodilanitra.

=-=-:-=-=-=-=-=-=
v

=-=-=-=-;-=-=-=-=

MAIZINKITRO mainty

Toute petite perle de couleur noire et ronde.
Les enfants nes sous l'influence de cette perle, qui cor

respond a la lune d'Alahasaty ou cinquieme mois de l'annee, pou
vaient seuls la porter au cou et au poignet retenue par des fils de
soie noircie dans la boue.

Ceux qui naissaient sous son influence etaient, autrefois,
consideres de la m~me fa~on que ceux nes en Alakaosy. On les tuait
a leur naissance dans un van que I' on remplissai t d t eau ou 1.; on pc:
sait Ie nouveau-ne, la face tournee vers l'interieur du van eu il
mourait etou£fe. Ceux qui echappaient pour une cause quc~,CQl.q~e a la
mort, etaient et sont appeles : Ramarasata. lIs ne peuvent s'habil-
ler de noir ; ils ne peuvent non plus porter sur' leur t~te des marv
mites dont l'interieur est recouvert de suie.

Les animaux qu'ils peuvent elever sont : les boeufs ou va
ches noirs, les poules, coqs ou autres volatiles d'un noir absolu.

Les personnesrees en Adalo, sous l'influence de la perle
"Rano lalina" ne pouvaient se parer de "Maizinkitro", celle-ci etant
contraire a leur destin.

Ceux qui viennent au monde SOLlS l'influence de "Maizinkitro'
ou en Alahasaty ~e pouvaient sous Ie regime malgache detenir des
amulettes. Ce fait seul les aurait faitmnsiderer comme sorciers.
Les jours du mois affectes a cette perle sont consideres comme nefas
tes.

Au temps du Gouvernement Malgache, les personnes decedees au
cours de ce mois ou Ie jour de la semaine considere et appele Alaha
saty n'etaient pas ensevelies aussitOt leur d~c~s ; on attendait quel
que temps avant de les ensevelir. Peut-~tre en est-il encore de
m~rne actuellement dans les campag~es:

=-=-=-:-:-=-=-=-=
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MAZINKITRO manga

Toute petite perle bleue, a les memes pouvoirs que la Mazin
kitro noire c~essus relatee.

=-:-=-=-=-=-=-=-=
MANARIMBITANA

! -

Trois varietes de perles de ce nom et qui toutes ant Ie
m~me pouvoir.

La premiere a une certaine ressemblance en tant que forme
avec un animal ; sa couleur est jaune clair, ~lle porte tout autour
d'elle de nombreuses protuberances.

La deuxieme est de forme ronde, de couleur bleu azur fonee.
De sa peripherie partent des feuilles jaunes et entre ces feuilles,
se trouvent placees des protuberances bleues et blanches, grenat et
blanches.

La troisieme est ronde, de couleur vert d'eau fonce. Des
traits tricolores vont d'un sommet (ou p5le) a l'autre et entTe eux
des points blancs et rouges un peu rugueux sont places, qui doivent
probablement remplacer les protuberances que l'on voit sur les deux
premieres.

Ces perles ont, d I apr'e s la croyance populaire, Le pouvo i r de
changer Le destin d I une personne. CI sst a dire, comme son nom l' indi
que, de IIrelever" et les protuberances qU'elles portent, signifient,
au point de vue des indigenes, que Ie mauvais cestin est cense sortir'
de la personnequi en est affligee de la meme fa~on.

Elles sont assez repandues chez les indigenes.
Manarimbitana est Ie satellite de Maizinkitro noire et bleuc.
Les defenses sont toutes les memes pour toutes les perles

concernant Ie m~me mois.

=-=-=-=~=-=-=-=~=-=-=

VI

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=
FANJAI-BOLA

Perle en metal argente representant grasiierement une ai
guille.

Les Malgaches croient qulen suspendant cette soi-disant ai
guille en argent ou en metal a lel:l-r cou OU a leur poignet, ils peu--
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vent acquerir de grandes richesses, et qu'une fois riches, ne tra
vailler (comme ils disent dans leur langage image) qU'avec des ai
guilles en argent, c'est a dire line pluS rien faire".

L'aiguille en argent est consideree par les indigenes COITme
ayant Ie pouvoir de retenir l'argent que l'on possede et d'en em
p@cher Ie gaspillage. Parce qu~ l'on se sert d'une aiguille pour
coudre Ie sac dans lequel l'argent est place, l'emp~cher de la sorte
d'@tre depense mal a propos.

Le mois d'Asombola ou si~me mois de l'annee est celui sous
l'influence duquel est plac~cette perle en metal.

Les enfants nes dans Ie courant de ce mois sont les seuls
qui puissent posseder cette perle qui est portee soit au cou soit
au poignet. Il leur est defendu d'elever des betes rouges, noires
ou blanches; car ceux neg en Alahotsy ou douzieme mois de l'annee
seuis peuvent elever des animaux blancs et pos seder la perle "Hare-·
na tsy maty". Actuellement, beaucoup d'indigenes en possedent dans
leur porte-monnaie ou sachet a argent en guise de talisman.

=-=-=-=-=-=-=-=-=~=

FAMAKY VOLA
Perle en metal argente aussi, representant une hache.
Lorsque la richesse est venue du fait de la possession du

talisman (aiguille ou argent), les personnes aisees considerent com-
me un devoir de fondre une partie de leur avoir, et d'en faire une
grosse hache qu'ils portent ensuite en guise d'amulette sous l'ais
selle. C'est de cette fa90n que l'on reconnaissait les familIes ri-·
ches, ainsi que leurs enfants.

Les formalites auxquelles les personnes nees sous son influ
ence sont astreintes, sont les m~mes que ceDes deja citees pour
l'aiguille en argent.

La hache en argent est consideree par les indigenes comme le
talisman devant lequel tout cede. Signe de force, abattant tous les
obstacles ou sortileges qui empechent d'arriver promptement a la ri
chesse et aux honneurs.

Les indigenes se servent aussi de cette perle en metal pour
la confection des philtres d'amour. lIs croient qU'en mettant Ie
philtre ainsi confectionne, face au vent lorsqu'il souffle, dans Ie
direction du domicile de l'aimee ou de la desiree, il lui porte son
odeur et la fait se decider tout aussitOt a rcjoindre son amant qui
l'attend avec impatience.

=-=-=-=-=-=-=-=-=
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MASOMBOLA

Cette perle en metal, de forme ronde representant un anneau
n'est portee que par les filles de familIes riches ou aisees, atta
chee par un fil de soie en forme de collier ou au poignet en forme
de bracelet; ce petit rond de metal aurait la propriete d'attirer
vers son detenteur la richesse.

Les formalites auxquelles sont soumises les personnes ue€s
sous son influence sont les memes que celles citees plus haut pour
l'aiguille et la hache en argent. Toutes les trois sont placees sous
l'egide du mois d'Asombola ainsi que sous l'influen~de cette lune.

=-=-=-=-=-=-=
OMBALAHIVOLA

Cette perle represente grossierement un boeufen argent ou
en metal argente. Elle n'etait detenue que par Ie Souverain qui seul
pouvait la porter. C'etait un des privileges auquel il tenait Ie plUS.

Le "Boeuf en argent" est Ie signe par excellence de la force.
Le Souverain etait en effet la seule personne qui fat en possession
du pouvoir, par consequent, Ie seul matrre ; on s'explique facilement
Ie pourquoi de cet apanage.

Les classes elevees de la noblesse avaient aussi Ie droit
d'un posseder.

Le commun du peuple n'a ete a~torise a se servir de cette
perle en metal que depuis 1868, epoque a laquelle eat lieu la des
truction des idoles gouvernementales.

Les idoles Rakalimalaza, Rafaroratra, Rafantaka et Ramahavaly
composees de divers objets etaient, d'apres la croyance populaire,
tres puissantes et les egales des souverains. C'est pourquoi et en
raison de cette particularite que chacune d'elles portait, attachee
par des fils de soie a sa forme un ou plusieurs "boeufs en argent",
a l'egal du souverain.

Depuis l'occupation fran~aise, tout Ie monde porte cette
perle en metal; meme les anciens esclaves qui, une fois liberes,
ont ete les premiers a s'accaparer des apanages qU'avait la n~blessc,

ainsi que de ceux de leurs anciens mattres.
Les defenses fai tes aux de t ent eur-s sont les memes qL~2 pour

la perle "fanjai-bola".

=-=-=-=-:-=-=-=-=---=
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=-=-=-=-=-=-=-=

VII

=-=-=-=-=-=-=-=
TSILEOMPARIMBONA

Tres jolie perle ronde de couleur grenat parsemee de points
blancs.

Ce~x nes pendant la lune d'Adimizana ou septieme mois, peu
vent seuls se parer de la perle "Tsileomparimbona". Elle est portee
comme toutes les autres perles, soit en collier, soit sous forme de
bracelet attache avec des fils de soie de co~leur rouge sang.

Les personnes se trouvant sous son influence ne peuvent pos
seder que les animaux ayant une robe blanche et rouge ou un plumage
pareil ou a peu pres. En se coucharrt , elles doivent mettre ces perle:"
sous leur traversin ou oreiller. Elles ne peuvent conserver par devers
elles ou a leur domicile les petites balances malgaches, ni se cein
dre les reins avec un pagne de soie de couleur rouge. II leur est,
aussi defendu, si elles possedent une hache, de la pr~ter a d'autres
pensonnes, Les injures ou malefices proferes contre elles ne peuvent
les atteindre et leur portent au contraire bonheur. La lune d'Alaha
mady leur est contraire. Tous ceux qui voudraient se parer des perles
destinees a ce mois verraient le malheur fondre sur eux. Les effets
dont elles peuvent se vetir doivent ~tre de couleur variees notam
ment r-ayes blanc et rouge.'

Les individus nes sous l'influence d'Adimizana. appele aussi
"Alakaforo" peuvent compter vivre tres vieux; attendu quraucun male
fice ntest cense avoir d'emprise sur eux.

Cette perle a a~ssi Ie pouvoir de domler biens et richesses
(si tel est le destin de la personne bien entendu).

Du temps du Gouvernement Hova, les indigenes nes au cours de
la lune d'Adimi~ana ne peuvent pretendre a avoir ou detenir aucune
charge aupres des Souverains, ils auraient pu contrecarrer leurs
projets et emp~cher la reussite de tout ce qu'ils auraient pu au
voulu entre?rendre.

Les indigenes croient queen se parant de cette perle, ils ne
peuvent ni 2tre tues ni assomes et ce, malgre que plusieurs indivi
dus tombent a la fois sur la m~me personne pour Itassomer. C'est
pour eux, croient-ils un talisman qui les preserve de toute mauvaise
rencontre.

=-=-=-=-=-=-=-=-=
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VELOMODY

Cette perle de forme ronde et aplatie est de couleur "vert
irlandais clair". Comme son noml'indique, l'individu ne sous son
influence et la portant, ne pouvai t mour-ir hors de' .chez lui. Tombant
malade au cours d·un voyage, ilne pou\Cait, .d'apre5 la croyance po
pulaire, expirer en coursde route. II est censepouvoir reve~ir a
son domicile particulier pour y rendre Ie dernier soupir.

C'est pour cette raison que les indig~nes nes pendant les
mois d'Adimizana, Adaoro et Alohotsy peuvent seuls s'en parer, son
influence n'etant pas contraire a leur destin.

=-=-=-=-=-=-=
TONGARIVO

Deux perles de cette categorie. L'une est difforme de cou
leur noire portant tout autour d'elle et dans·le sens de la longueur
de nombreuses raies blanches.

L'autre beaucoup plUS petite, de couleur bleu outremer et de
forme ronde, porte aussi des raies blanches longitudinales.

cesperles sont censees posseder lapropriete de faire arri·;
vel" tout objet jusqu'a mille , s~ant ie souh~it souvent exprime par
les indigenes: "Ho tonga arivo anie I.Andriamanitra, Andriananahary",
c'est~a-dire : "0 Dieu bon! Dieu cre4~eur fais que ceci, objet~,
piastres,boeufs etc ••• puisse~teindte Ie mille". .'

Ce souhait ou desir est souvent exprime a ceuxqui font un
commerce quelconque par leur famille OU proches, concernant l'avoir
ou Ie pecUle qU'ils emportent pour a11er commercer au loin. Supposons
cent piastres, qU'elles puissent arriver au nombre de mille de la de
nomination de "Tongarivo" atteindre Ie mille.

=-=-=-=~=..=..=
SQM1ANODII;>INi),

Cette perle est de couleur marron, de forme ohlongue, dans
Ie genre de la perle "Tsiarnbanirafy" I mais moins belle qutelle et sur
tout plus grossierement confectionne~ au point" de'vue des tl:'s,its'
bleus formant sur Le fond blanc la corde qui ne .scnt pas r~gul;i.ers 4,

Elle porte bonheur a tout individu ne sous son infll.lence~,Il peut
entreprendre de longs voyages, aller, venir, faire tout a 'sa guise
commercer, en un mot faire ou .entreprendre tout ce qu'iL'voudr'a;
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il ne peut que reussir et trouver Ie bonheur dans toutes les entre
prises. II ne peut ~tre atteint ni par Ie malheur, ni par l'adver
site.

En resume, c'est une panacee universelle pour tous ceux qui
ont Ie pouvoir de detenir cette perle.

=-=-=-=-=-=-:-=-=
MAHAFEHITENA

Perle ronde a fond noire Un trait de couleur jaune fonce y
est inscrit en forme de spire allant d'un pale a l'autre, dans l'in
tervalle laisse une autre spire de couleur tricolore y est aussi des
sine.

Le role dominant de cette perle se rapporte surtout a ce qui _
concerne la maison familiale. Le mari seul a le droit d'y commander
tout est soumis a son autorite. Les parents a quelque degre qu'ils
soient et notamment la belle-mere n'ont aucun droit de venir s'in
terposer dans les affaires ne concernant que celles de la famille
ou de la cornm~aute.

~-=-=-=-=-=-=-=-=

VAKAMPOTSY

Cette perle, comme son nom l'indique, est blanche. Elle est
placee et conservee dans Ie sachet a argent, que tout indigen~ portE:
sur lui. Elle a pour but d'empecher tout gaspillage d'argent et
surtout de Ie faire fructifier.

Elle empeche aussi, d'apres la croyance populaire, son pos
sesseur d'etre infirme.

Cette perle est surtout employee dans la confection des
ornements tisses aux deux bouts des lambas mortuaires.

=-=-=-=-=-=-=-=-=
VIII

=-=-=-=-=-=-:-=-=
VORONOSY

Perle en forme d'olive tres allongee de couleur blanche sur
laquelle est dessinee dans Ie sens de la longueur, de couleur bleue,
une espece do. feuillage.

Cette perle est placee sous l'egide de la lune d'Alakaboro,
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ou huitieme mois de l'annee. Seuls les indigenes nes pendant ce mois
peuvent sten parer.

11 leur est defendu de posseder des anima~x qui ne soient
pas de couleur blanche et noire. lIs ne peuve:lt se v~tir que d'ha
bits de m~me couleur. lls ne peuvent pas prendre un balai et balayer.
C'est a eux qU'appartient la prerogative r lorsque la demande en est
formulee par les voisins, de planter la premiere bouture de manioc,
patates, saonjo et de toutes autres plantes en general, pour que la
r~colte soitbelle.

Lorsqu'ils construisent une maison et que la construction
en est terminee, au moment de s'y installer, ils prennent de la terre
se trouvant dans Ie parc a boeufs, immediatementapres Ie fumier du·
sakamalao (gingembre), quatorze grains de paddy bien pleins, Ie ti
bia de la patte droite de devant d'un animal, sept bananes et un
pieu de metier a tisser. Tous ces objets sont reunis et enfonces au
milieu et a l'interieur de la maison, afin que son proprietaire ait
honneurs, richesse, atteigne une longue et heureuse vieillesse.

Les indigenes se trouvant places sous l'influence de liVoro
nosy" sont consideres cornrne venUs au monde sous des jours fastes. IJs
etaient seuls appeles au Service des Souverains et consideres comme
devant leur porter bonheur.

Les personnes nees sous l' influence de I'Sarihangy" ne pou
vaient se parer de "Voronosy".

=-=-=-=-~-=-=-=~=

MANAVODREVO,

. Perle de forme cylindrique renflee a son centre; sa couleur
est jaune sou£re, elle porte dans Ie sens transversal des marques
bleues et blanches en forme de petits lacs.

Tout Ie mbnde peut posseder cette perle, elle est conservee
dans les sache t s a argent.

Comme son nom l'indique, elle est censee detenir en elle Ie
pouvoir de faire revenir a l'aisance tous ceux qui sont cribles de
dettes, mais seulement apres les avoir payees. lIs reprennent ensuit2
leur rahg dans la societe. En un, mot, elle procure la rehabilitation
aux commer-cants £aillis. C' est la perle par excellence de t.ous ceux
qui se sont livres a un commerce quelconque et qui n'ont pas reussi.
Malheureusement ils sont nombreux en terre malga,che, ceux qUi ne
reussissent pas dans leurs affaires et, m~ foi, ils ne doivent pas
connattre la propriete ni Ie pouvoir occulte de cette perle ; sans
cela, tous la possederaient, attendu qU'elle poss~de Ie pouvoir de
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sauver les

=-=-=-=-=-=-=-=
/' j

VODILANITRA

Jolies perles rondes de couleur bleu de prusse clair et
fonce. Elle ne possede aucun po~voir, son rOle est tout a fait
passif et ne sert quia demontrer que son proprietaire est "madio",
clest a dire rehabilitee

En effet, Ie fait de la possession de la perle "Manavodrero ll
•

Ie debiteur qui a pu s'acq~itter vis a vis de,ses creanciers des
sommes par lui dQ.es, il peut alors dire qU'il est "madio ll

- propre,
c'est a dire qU'il est rehabilite et po~r temoigner qu'il ne doit
plus rien a personne, il se pare alors de la perle "Vodilanitra"
ronde.

=-=-=-=-=-=-=-=

VODILANITRA (lava)
Cette perle est longue avec les deux bouts de forme carree

et Ie milieu en torsade. Sa couleur estbleu horizon fonce.
Elle est detenue par les indigenes qui slen vont au loin

pour commercer. lIs croient qu ' elle protege contre t ou t e at t- .que
de brigands pendant Ie voyage d'aller et... retour, qU'elle empe
che en ounre tout vol ou depredation contre leur avoir ou mar-chan
dises leur appartenant. Elle sert aussi d'amulette "ody basy". Ce~

temps derniers, a l'egal des perles "Tsiribihy" et "Tsilaimbihy"
avec lesquelles elle s'associe pour la composition de cette amule~·

te, elle a ete aussi tres demandee par les indigenes engages en qUe
lite de tirailleurs pour la duree de la guerre et envoyes en FranCE.

=-=-=-=-=-=-=-=-=
IX

=-=-=-=-=-=-=-=-=
TSY LEON-DOZA

Trois varietes de perles portent Ie Dom ci-dessus. L'une
ronde de couleur saumon qui paratt etre en agathe. La deuxierne en
forme d'olive de couleur rouge de Venise. La troisieme de forme
oblongue allongee et a facettes de couleur saumon fonce.
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L~ perle denommee "S~h~mal;\ma" ne peut etre mise avec Ie

"'I'sy Leon-sdoz a ". "Tsy leon-dloza" a ete pLac ee SOUS l'influence
de la lune 1'Al~kaosy ou lune forte·

Au temps du Gouvernement Malgache; CEUX qui av~ient Ie
malheur de naitresous son influence, et~ient tues aussitot leur
naissance, car on les consid§r~it comme et~nt doues d'une gran-
de puissance occulte. Ceux nes 1e parents dont la foi en cette
perle n'etait Plus bien grande, etaient sauves de l~ mort par ub
genereux mensonge de leur part, pour cacher l'heure et Ie jour
de leur arrivee en ce monde. On leur fais~it aussi supporter une
epreuve tres dure qui consistait Ie plUS souvent a ~lacer Ie
nouveau-ne ~ur Ie n~rcours que devait suivre un troupeau de boeu£~

et si l'enfant n'etait pas pietine, sortait victorieux de l'epreu
ve, on l'affublait de la perle objet du present. Devenus grands,
ils ne peuvent elever que du betail de couleur brune, les oies
ayant Ie bec noir et des volailles ayant les plumes du cou bru
nes. Leurs effets doivent ~tre de couleur j~une fane- lIs ne
peuvent rester dans la maison ~'un malade alors meme qu'il sa
trouve dans S~ propre demeure, car ils pourraient porter mal-
heur au patient. lIs doivent s'etablir ~ans une autre Maison en
attendant la guerison.

Pour attenuer leur puissance occulte, et la rendre moins
funeste, on leur coupait la premiere phalange du petit doigt de
la main ainsi que du pied gauche. lIs portent en outre les me
mes noms que ceux nes en Asorotany.

En resume, tous ceux nos sous l' influence neFa s t e de ce't
te perle ne sontpas bien consideres. Seul Rainilaiarivony, ex
premier ministre et amant de la reine Ranavalona III, ne en Ala
kaosy et auquel l'amputation de la lere phalange de l'auriculai
re de la main gauche ~vait ete operee; atteignit les honneurs les
plus eleves ; l'ablation ayant contrecarre Ie mauvais destin
sous lequel il etait nee Mais cela ne l'empecha ,pas d'aller finir
sa tr~ste vie en exil, pour Ie plus grand bien des populations
de l'~le, quoique, en somme, il ne fut pas un mauvais homme,
dans Ie fond.

-===-=-==-~=-=-=-=-=.

VODILANITRA

JOlie perle de couleur bleu horizon fonce.
L'indivi~u place sous ses auspices est cense n'avoir peur

de rien, meme se trouverait-il tres eloigne de chez lui comme
etant ne au moment 1e la lune d'Alak~osy, geme mois de l'annee,
sons l'influence de l~quelle cette perle est placee.L'indigene venu
au monde a ce moment est considere comme et~nt place sous l'influenc~
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d'un destin fort.
II n'y a rien a craindre des menees dirigees contre lui

par des personnes nees sous l'influence des perles placees SQUS
l'egide des lunes d'Adijady, d'Adizaoza, Adalo et Alahasaty ; elles
ne pourront qu'avorter. Les m~mes defenses que pour "Tsy leon-doza".

:-=-=-=-=-=-=
TSIATOSIKA

Perle en forme d'olive allongee de couleur noire, portant
des traits bleus et blancs et des protuberances roses aux deux
extremites, au milieu se trouvent dissemines tout autour de la peri
pherie des especes de torsades de couleur bleue, blanche, rouge et
jaune ; dans leur intervalle trois points dores.

L'appelation "Tsiatosika" a un sens figure. Quoiqu'il si
gnifie line pouvoir pousser ou bousculer", ici il a le sens d'etre
au dessus de tout. Tout ce qui pourra ~tre fait,en mal s'entend,
contre l'indigene ne sous son influence, ne pourra en aucun cas lui
etre nefaste, les sortileges lances contre lui ou philtres fabriques
pour lui porter malheur n'auront aucune emprise sur la personne a
qui ils sont destines.

Cette perle se trouvant sous l'influence d'Alakaosy, les
indigenes nes pendant cette lune aiment en effet les amulettS's,
philtres, etc ... C'est pour augme~ter la pUissance de tous ces gris
gris qU'ils s'affublent de cette perle qui est au dessus de toutes
les autres. C'est de la que lui vient l'appeDation de Tsiatosika,
C'est a dire ne pouvant etre ra~lee a un etat inferieur, les amu
lettes personnelles de ces indi~enes devant toujours, d'apres eux,
etre bien superieures a toutes les autres.

Les defenses auxquelles sont forcement astreints les deten
teurs de cette perle sont les memes que pour "Tsy leon-doza".

=-:-=-=-:-=-=-=

HAROJINJA
=-=-=-=-=-=-=-=

Deux sortes de perles sont ainsi appelees. L'une de couleur
bleu d'outre-mer, porte sur sa peripherie plusieurs facettes, d'ou
l'appellation de -marojinja" ; elle est tres belle. ,La seconde de

. couleur noire paratt aussi taillee. Ces perles sont considerees
cornme ayant une grande influence.

En effet, taus ceux par qui elle est detenue semblent avoir
la prerogative de contrecarrer et Jeter bas toute affaire entrepri
se contre eux. Nul n'est cense pouvoir tenir tete au porteur de·ces
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perles, soit en actes, soit en paroles. II peut tout refuter, con
tredire ou contrefaire. De la sa denomination de "Masim-lava".
Tout ce qu'il dit doit etre parole d'evangile. Les indigenes qui
sont places sous son influence sont en general reputes comme etant
agressifs, insociables ; en terme populaire : "mauvais coucheur".

Les anciens Mpanjaka n'aimaient pas ceux nes SOUS l'influ
ence des perles faisant l'objet de ce chaptre, qui, nes sous l'in
fiuence de la lune d'Alakaosy, auraient dn par consequent etre mis
a mort a leur naissance mais qui avaient ete sauves, comme il est
dit plus haut dans Ie chapitre concernant "Tsy leon-doza". Les
defenses sont les m~mes que pour toutes les perles du chapitre IX.

=-=-=-=:-=-=-=-=
X

=-=-=-=-=-=-:-=
TAHONANGANALA

Perle longue d'un bleu fonce a laquelle celIe appelee "Vakan
tany" est opposee , Elle est pt.acee sous l'influence de la lune d'AdijJ<
ou dixieme mois de l'annee.

Ceux des indigenes nes sous son influence ne peuvent elever
que du betail de couleur brun-rouge, les volailles doivent ~tre noi
res avec les plumes du cou jaunes. lIs ne sont pas causeurs et la
s0litude leur pla1t. lIs sont consideres comme ayant Ie cerveau mal
equilibre.

Les effets d'habillements do~vent ~tre de couleur bleue ou
de toute autre couleur, mais possed~~t du bleu.

Cette perle est portee en forme de collier ou de br.acelet
attachee avec de la soie non coloriee.

=-=--::-=-=-=-=-=
VAKAN-TODY

Perle de couleur vert d'eau p~le, de forme ronde irreguliere.
Comme son nom l'indique, cette perle est censee £aire revenir une
chose quelconqQe a son etat primitif. Attendu que Ie mois avec le
quel elle marche est considere par les indigenes comme etant un mois
de peu de valeur. En consequence, la personne nee sous son influence
etait consideree de meme. La perle doit, par son pouvoir occulte,
changer Ie destin: de mauvais, Ie faire devenir bon; ou lorsqa'elle



23

a mal tourne, devenue mauvais sujet, faire revenir a son etat pri
mitif Ie possesseur de la perle "Vakan-tany".

=-=-=-=-=-=-=
VAKAMBONY

Perle de forme cylindrique aplatie, de couleur noire, por
tant inscrits sur sa longueur plusieurs traits blancs.

Cette perle est remise a ceux nes dans Ie mois d'Adijady ou
dixieme mois considere, comme il est dit plus haut, comme mois de
peu de valeur, afin qu'ils ne deviennent pas pendant Ie cours de leur
vie inferieurs a ceux dont Ie destin les a fait nattre en des mois
plus propices au bonheur, ainsi qU'a la fortune. Donc~tte perle
est consideree par les indigenes comme une veritable panacee. pour
redresser Ie destin de ceux nes sous l'influence de la lune d'Adi
jady.

En outre,les personnes nees sous son influence sont peu
considerees et exposees a~railleries des autres.

=-=-=-=-=-=-=
TSIMAROFY

Petite perle ronde de couleur jaune soufre. D'apres les
precedents chapitres concernant Ie dixieme mois, on a vu que ceux
nes sous son influence ne sont nullement consideres et sujet~ aux
railleries, par consequent portent en eux la source de tous les
maux ou malheurs que Le destin leur a cc tz-oye a leur nai.s sance , Or,
pour les emp~cher d'~tre accables par Ie malheur, ou les maux, on
les pare de cette perle qui possede Ie don deterrasser tous les maux.
De la son appelationde "Tsimarofy" qui se trouve ~tre un souhait de
ne jamais ~tre malade et de ce fait atteindre une heureuse vieillesse.
Pour les perles placees sous son influence de la Iune d'Adijady, les
defenses sont les m~mes que celles decrites pour la perle "Tahanan
ganala".

=-=-=-=-=-=-=



24
=-=-=~=-=-=~-=-=

XI

=-=-=-=-=-=-=-=-=

RANO LALINA

Ceux nes pendant la lune d'Adalo, sous l'influence de la
quelle la perle "Ranblalina" de couleur bleu tendre est placee,
peuvent seuls pretendre a s'en parer. Elle est portee retenue par
des fils de soie non teintee au cou en forme de collier ou au poi
gnet en guise de bracelet. Les indigenes venus au mande sous~n

influence, d'Alahasaty, ne pouvaient la posseder, etant contraire
a leur destin. "Adalo" est Ie onzieme mois de l·annee.

Les personnes nees sous l'influence de cette perle, ne peu
vent elever que des animaux de basse-cour de couleur jaune fonce
vieux; les boeufs ou vaches doivent avoir une robe de couleur appro
chant. Elles ne peuvent manger Ie poumon des animaux, ni se mettre
en deuil, quoiqu'elles 1e sQient souvent et eprouvent de gros cha
grins intimes.

C'est sous l'influence de cette perle et du mois d'Adalo
que sont fabriques les filtres damour.

Autrefois les Souverains n'aimaient pas avoir a leur ser
vice des personnes nees sous son influence parce que cette perle
etait designee tout comme le mois auquel elle se rapporte, perle
et mois de chagrin et de larmes.

=~=-=-=-=-=-=-=-=

VOHANGINDRANO

Tres jolie perle de forme cylindrique renflee au milieu dans
le genre d'un tonnelet ; elle est rouge. a une grande ressemblance
avec Ie corail. Est assez rare.

Cette perle est destinee a ~tre donnee a toute femme mettant
au monde en Adalo, ou onzieme mois de l'annee, un enfant du sexe
feminine

I1 est dans la croyance populaire que toute jeune femme ac
couchant de son premier enfant dans le courant de ce mois est desti~

nee a une grande fecondite et qu'elle aura, par consequent une nom
breuse progeniture.

=-=-=-=-=-=-=-=
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ATOD+MPODY

Deux jolies perles rondes d'inegale grosseur de couleur
bleu horizon, dont l'une est plus foncee que l'autre.

Le mois d'Adalo, sous l'influence duquel est placee la perle
"Atodimpody" est considere par les indigenes cornrne n'apportant que
chagrins et larmes. La perle dont il est question porte en elle Ie
pouvoir de faire revenir a son premier proprietaire les biensgaspil
les par les personnes nees sous son influence. De la son appella
tion qui signifie : oeuf retournant, qui, dans Ie langage image des
naturels du pays veut dire : "Bien retournant a sa premiere des t ina
tion ou a l~ personne a qui il a ete destine ou echu en premier
lieu".

=-=-=-=-=-=-=-=
TANTERAKALA

Perle de couleur noire et blanche, de forme ronde unie por
tant des declivites dans Ie sens de sa longueur.

L'indigene affuble de cette perle se croit invincible. II
troit que taus ses desirs seront exauces, que tout ce qU'il fera ou
entreprennra, lui reussira a son gre, et ce. de n'importe quel coin
de l'horizon au il se dirige. De la son appellation de "Tanterakala",
sortir d'un mauvais pas, la for~t etant toujours un mauv~is endroit
a franchir, arriver a ses fins etc ••.

II croit aussi que d~apres les vertus qU'elle lui octroye,
aucun malheur ne peut lui arriver.

=-=-=-=-=-=-=-=
ATODINOSY

Grosse perle de couleur blanche de forme ovo!de. II en exis
te aussi en bleu horizon, vert cla~r etc ••• toutes de m~me forme.

Cette perle est l'indice que ceux qui s'en parent ont at
teint Ie swmmum de la richesse et qu'ils ne peuvent plus rien se
refuser; serait-ce m~me un"oeuf de chevre", si toutefois il etait
possible de slen procurer. Porr combler la lacune de l'inexistence
de ce produit, qui ne se trouve pas dans la nature, l'indigene, dans
sa simplicite, s'est vu oblige d'y pourvoir en donnant ce nom a la
perle en question qui, en effet ressemble a un oeuf.

Les eleveurs de canards et d'oies quoique n'etant pas nes
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nes en Adolo peuvent posseder cette perle qui est censee leur porter
bonheur, et eloigner les a-coups qui peuvent survenir dans l'inQustrie
de l'elevage a laquelle ils s'adonnent et lui faire rapporter Ie maximum
en for~ant la ponte des femelies.

En outre, si une personne quelconque se propose de porter tort
a une autre, Ia perle qui nous occupe a, d'apres les indigenes Ie pou
voir occulte de renvoyer Ie mal que lion veut lui faire a son auteur.
D'otl Ie proverbe "Ny tody tsy misy, ni atao ihany ni miverina".

Les defenses sont toutes les memes pour t outes les perles dec
ce chapitre.

=-:-=-=-=-=-=-=
XII

=-=-=-=-=-=-=-=
HARENA TSY MATY

Perle de couleur blanche, de forme cylindrique deformee. Elle
est placee sous l'egide du mois d'Alohotsy ou douzierne mois de l'annee.
Doit se porter au cou ou au poignet attachee avec de la soie blanche.

Les perles contraires sont celles qui sont placees spus l'in
fluence d'Asombola, c'est-a-dire les perles en metal argente ou en ar
gent.

Ceux nes sous l'influence de cette perle etaient les preferes
des, Souverains et des grands du royaume malgache et leur condition se
trouvai t etre au dessus- des autres servi teurs.

lIs ne pouvaient elever que des volatiles completement blancs
dont les jarnbes et les pieds devaient etre noirs. Les boeufs et les
vaches blancs. Leurs effets devaient etre blancs aussi mais d'un blanc
immacule. II leur etait defendu du manger du manioc cru.

lIs sont aussi tres inconstants dans Ie mariage. Le mari repu
diait souvent sa femme: en ce qui conerne la femme nee sous l'influ
ence de cette perle, elle quittait tres souvent Ie domicile conjugal
pour aller a dtautres amours. La reciproque existe entDe Ie mari et
la femme nes sous cette meme influence. lIs etaient et peut-etre Ie
sont ils encore appeles par dtautres familIes pour faire Ie "manala
fady", c'est a dire faire changer Ie destin des personnes nees sous
l'influence de l'une des perles correspondant au mois ou lune nefaste
(cornme Asorontany, Alakarabo etc .. ,).

=-=-=-=-=-=-=-=-:
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TAFITA

Perle blanche a forme oblongue, sur laquelle sont inscrits en
forme de spires deux traits dont l~n est de couleurrose et l'autre eL
forme de torsade blanc et bleu.

, Les personnes pouvaht se parer de cette perle se considerent
pouvoir faire ce que bon leur semble quoiqu'il survienne dans le COUTS
de leur vie ; elles doivent toujours arriver a leurs fins et a bon
port, reussir en tout ce qU'elles peuvent entreprendre. C'est pour
cette raison qU'elle s'assemble avec la perle "Harena tsy maty".

=-=-=-=-=-=-=
TSIATOSIDAHY

Perle de couleur noire en forme d'olive sur laquelle des traits
en forme de spirale de couleur bleue et blanche sont inscrits.

Tout indigene pouvant s'affubler de cette perle, croit que
personne en ce bas monde ne peut Ie faire retrograder de la place
que sa naissance a pu lui garantir ou qu'il~a su gagneI'. C'est a dire"
s'il est riche devenir pauvre ; s'il possede une situation enviee
la rabaisser ou lui faire degringoler les echelons de liechelle so
ciale qu'il avait pu gravir par son savoir ou sa fortune.

=-=-=-=-=-=-=
VONIRAVO

Jolie perle ronde de couleur vert d'eau p~le. L'indigene ne
sous l'influence de la lune dtll\lohotsy" pouvait se parer de cette
perle qui est consideree comme apportant a son detenteur : joie,
bonheur, co~sideration et fortune ; un un mot tout ce qui fait Ie
bonheur de l'holnme sur cette terre. Attendu qu.e cette perle se trouve
juste au milieu du collier lo!'lSquel'on veut les y faire toutes rentrcr,
Les defenses sont les m~mes que pour "harena tsy maty".

=-=-=-=-:;:-=-=
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CONCLUSIONS

On peut se rendre compte par tout ce qui precede qUG 11e Malga
che tres superstitieux a voulu, comme les peuples primitifs\)se mettrc
a l'abri avec toutes sortes d'objets ou amulettes ~ notamment les per
les en verrotcrie, de tous les malheurs qui accablent Ie genre humain.

Que cherchent-ils en effet, en se parant de ces perles ?
1) chasser Ie malheur qui peut, sous toutes ses formes s'abattre sur

lui
2) avoir richesse et honneurs ;
3)citteindre une heureuse vieillesse.

Si lesvoeux que forment en general des indigenes sont peu nombreux,
ils sont toutefois les plus durs a realiser. Si Ie destin que chacun
porte, a sa naissance ne les aide ales sortir d'affaire.

Richesse et honneurs, ce sont deux chases auxquelles tout homme
courageux peut parvenir, par Ie savoir-faire et Ie travail et quelque
fois par I'intrigue. Or, du temps du Gouvernemcnt Malgache, 11intrigue
et l'argent pouvaient seuls faire parvenir aux h~nneurs envies.

C'est pour cette raison que beaucoup de ceux qui possedaient le~

honneurs etaient illettres, il ne pouvait done ~tre question du savoir
faire pour cert~ins indigenes qUi arrivaient au sommet de l'echelle.
L'intrigue seule, les fit parvenir.

En ce qui concerne Ia richesse, on sait comment certains eta
blirent la leur. En tout etat de cause, ce ne fut pas Ie travail qui
les y conduitit. Si en effet,l'indigene se pare de certaines perles,
c t cs t qu t i I croit tout simplement qu t avec elles, il y parviendra sans
travailler, etant partisan du moindre effort. Quant aux moyens a em
ployer pour reussir, peu lui importe, pourvu qu'il arrive a ses fins,
tous les moyens sont bons.

Le collier de perles joint a la collection, en haut du t~ble3~

est une preuve flagrante du credit que les indigenes accordent aux per-
Les , Ce collier fut saisi chez des indigenes Lncu l.pes de fabrication d:,
fausse monnaie, non loin de la capitale et qui furent condamnes aux
travaux forces.

Chasser la fatalite qui peut s'abattre sur lui est une chose a
peu pres Lmpcss i.bf,e ; mais comptant toujours sur l' appui moral que lui
donnent les perles en lesquelles il a une confiance absolue, cela lui
permet de supporter stoIquement t ous les maux et calamites dont la.na-·
ture peut l'affliger. II est rare de voir un indigene se plaindre rnal
gre les brtures qU'il peut endurer. On Ie dirait insensibilise avec un
anesth~sique qui lui permet de ne pas sentir la douleur.

(1) Cette phrase a ete ecrite il y a cinquante ans et reflete un etat
1'esprit fort courant h~las ~ l'§poque.-
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Quant aux calamites qUi momentanement peuvent. s'abattre sur lui,
sa philosophie lui permet de tout supporter sans emotion ni angoiss~.

II attend sans se tracasser autrement que ce mauvais moment soit pas
se, mais ne fera rien pour reagir.

Atteindre une heureuse vieill~sse, cfest a quoi aspire tout
hurnain. Or, l'indigene plus que tout autre, craint de mourir jeune
est ses parents, si Ie fait arrive, se larnentent fort. Mais il est
impossible de changer Ie destin d'un individu et lui donner une gran
de Lonqevi t e . Gomme l' a di t l' Arabe quand Le fai t arrive "c'etai t
ecrit i ' . Les perles ne peuvent rien changer en la matiere, mais il fai
lait qu'ils trouventquelque chose pour se donner du courage contre
l'adversite. 5i toutefois l'indigene affuble des perles de longevite
arrive a une grande vieillesse, on peut tout mc.ttre en oeuvre pour
Ie dissuader que ce n'est pas lleffet des perles qu'il porte a son
poignet ou a son cou qui ant fait qu'il vieillige mais que la nature
seule l'a voulu et Ie "Nanahary" seul l'avait cree pour qu'il devien
ne vieux ; il ne veut rien entendre. Pour lui. Ie pouvoir o~lte seul
des perlss dant il est pare ont voulu qu'il atteigne une grande vieil
lessee C'est la reIlexian que je me suis attire d'un vieillard pres
que centanaire, habitant Manakambahiny, dans Ie district d'Arnbaton
drazana, ou je me trouvais en janvier dernier.

Quoique ces pratiques commencent a se perdre sur les hauts
Plateaux, qu~ la generation actuelle ne connaisse plus ni Ie nom ni
Ie pouvoir dc~ perles qui se vendent sur les marches et dont leurs
anc~tres se paraierit, il n'en est point de meme dans les autres con
trees.de l'ile au les indigenes se servent encore de ces m~mes perles
peut-~tre sous une denomination differente a celIe d'ici - pour en
parer leurs dieux lares, des amulett~s diverses ou pour accomplir ce
que leur a co~nande Ie devin au l'astrologue de faire. Chases pour
Iesquelles les indigenes depensent beaucoup d'argent corrrne Ie fait

judicieusement remarquer un indigene catholique, qui demandait au
"Feon'ny Marina" T.IV n021 1er mai 1916, page 328, s'il pouvait, ce
Ia rapportant de gros benefices, vendre, sans commettre de faute, au
point de vue de Ia religion, les perles objets du present ouvrage ;
surtout Iorsque l'on connait I'usage qui en sera fait.

Le "Feon'ny Marina" (m~me tome, page 329) repondit : "que les
commer~ants catholiques (devaient s'abstenir de vendre de ces perIes,
attendu qu'ils cormaissaient l'usage auxquelles elles etaient desti
nees et que ce fait constitue une faute". Souhaitons que Ia religion,
qui a beaucoup a s 'ocauper"a ce point de vue, arrive a faire perdre
ces pratiques superstiteuses et changer la mentalite de nOg indigenes
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en leur enseignant que Ie meilleur moyen pour reussir et avoir
honneurs ~rlchesses, etait Ie travail. Que pour ne pas ~tre at
teint de certains maux qui les affligent, et arriver a la vieilles-·
se, l'hygiene et une meilleure alimentation sont les meilleurs do
tous les ody ou amulettes possibles ou imaginab1es.

T~nanarive, Ie 31 mai 1918
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dernier p~ragr~phe, 3eme ligne - lire: : R~zafindr~hety.-

4eme ligne - lire: Rainilaiarivony.-
paragraphe Tsiribihy, l2eme ligne - lire: Manjaka tsy roa·
2eme par~gr~phe, 5eme ligne - lire:Arhoro.-
ler par~graphe, 1ere ligne - lire: : Sakam~lao.

2eme par~graphe, 3e ligne - lire: Yaronosy.-
paragraph~ Felana, Beme ligne - lire: Samalama

au lieu ne : Fenana--
note (1), 2o.me ligne - lire: General tluyperoux.-
chapitre V, 3eme paragraphe, 6eme ligne - lire: Ramorasata.
chapitre VI, lere ligne, - lire; grossierement.-
paragr~phe 7eme, lere ligne : lire Rakelimalaza.-
5eme paragr::>.phe, 3eme ligne - lire "Bo tonga ar-i.vo "I.nie".

derniere ligne - lire: Al'-lkarabo.-
lere ligne - lire: sauver les enlises lIMan~vodrevoll.

3eme paragraphe, lere ligne - lire : "Man~vodrevotl.-

2eme lignl2, - lire : "Hasim-bava" .-
3eme paragr~phe, 2eme ligne - lire Adijady.-
derniere ligne - lire :"Tahonang~nala".

lere ligne - lire: Adalo.-
2eme paraqr-aphc , 4eme ligne - lire : "ny a tao ihany no miverina".·
dernier paragraphe, 7eme ligne - lire :pour changer Ie destin.-

page 27: dernier paragraphe, 4eme ligne - lire :en,un mot.-
p~ge 29: 2eme paragraphe, 3eme ligne - lire: et, ses parents, si 112

fait arrive, se lamentent
fort.-

2eme paragraphe, derniere ligne - lire : ~mbatondrazak~.-
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